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NOTE DE PRESENTATION DU PROJET DE BUDGET RECTIFICATIF 
N° 1 (2016) D’AIX MARSEILLE UNIVERSITE 

 
 

Ce premier Budget Rectificatif (BR1) a pour objet principal de réajuster le Budget 

Prévisionnel 2016 (BP 2016) pour tenir compte à la fois des éléments issus du réalisé 2015 

(compte financier voté le 8 mars 2016) et des évolutions connues sur cette première partie 

de l’année. Les modifications portent essentiellement sur : 

 la prévision de masse salariale 

 la Subvention pour Charges de Service Public suite à la notification prévisionnelle 

2016 reçue le 17 décembre 2015 

 les prévisions en matière de grands travaux (Patrimoine et Plan Campus) 

 les prévisions d’AMIDEX et de la Recherche 

 les ressources propres (nouvelles et diminutions) 

 la modification de la prévision de dotation aux amortissements. 

 

Il est à noter que l’établissement ne demande pas de prélèvement sur fonds de roulement 

supplémentaire mais au contraire diminue le prélèvement estimé au BP 2016 de 1 760 k€. 

 

Le BP 2016 ayant été bâti en mode GBCP (Gestion Budgétaire et Comptable Publique) 

transitoire (c’est-à-dire sans outil financier et sans historique GBCP), le Budget Rectificatif 

N°1 suit le même schéma de construction. C’est pourquoi cette note comporte deux grandes 

parties : le BR1 en droits constatés (I) et le BR1 en mode GBCP (II). 

 

I – Budget Rectificatif en droits constatés  

 

1/ Variation en ressources et en dépenses  

 

Les ressources augmentent de 10 504 k€ en fonctionnement alors que les dépenses de 

fonctionnement n’augmentent que de 8 975 k€.  

Les ressources d’investissement diminuent elles de 1 944 k€ alors que les dépenses sont 

revues à la baisse à hauteur de 3 703k€. 

 

Les éléments à noter sont : 

 Amidex : + 4 737 k€ (avec ressources = dépenses) portant la tranche ouverte 2016 à 

45 704 k€ ; La majeure partie est ouverte en fonctionnement ( 3 584 k€) et 25% en 

investissement (1 153 k€). 

 Recherche : + 338 k€ en ressources de fonctionnement et + 200 k€ en dépenses de 

fonctionnement (ajustement des frais de gestion et retour des brevets sur le réalisé 

2015) ; un ajustement des masses d’investissement vers fonctionnement (1 500 k€) 

et vers masse salariale (500 k€) avec toujours ressources = dépenses. 

 Plan Campus : prise en compte des amortissements pour 1 104 k€ (financés) sur les 

dépenses de fonctionnement. Ajustement de 41 k€ en recette et dépenses sur la 

partie investissement. 

 Grands travaux CPER : - 3 717 k€ en dépenses et en recettes d’investissement sur 

les projets CPER : décalage des travaux sur la Plaine Sportive (changement maîtrise 
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d’ouvrage) et du projet Saporta (problèmes de sécurité identifié sur la structure du 

bâtiment suite diagnostic), 

 Ressources propres : + 1 824 k€ sur la ligne « prestations de service » représentant 

un accroissement important sur l’IUT et le SUFA (formation continue) et sur la 

Faculté de Médecine (DESU) notamment, +357 k€ en Taxe d’Apprentissage 

(ajustement de la prévision à la hausse sur l’IUT et Polytech), + 249 k€ frais de 

gestion AMIDEX (en lien avec le volume réel d'activité prévue sur AMIDEX), + 730 k€ 

en recette exceptionnelle (accord transactionnel avec GFC selon la délibération du 

Conseil d’Administration du 21 juillet 2015). 

 Fondation IMERA : Ajustements en ressources et dépenses (masse salariale et 

fonctionnement) conduisant à un équilibre du résultat de fonctionnement. 

 Fondation AMU : 84 + k€ en dépenses et +45 k€ en recettes, et un virement de 

masse de 2.3 k€ du fonctionnement vers la masse salariale (compensé au niveau du 

budget agrégé). 

 Dotations amortissements : les dotations amortissements et provisions ont été 

revues pour tenir compte du réalisé 2015.      

 

 

2/ Emplois et Masse salariale  

 

2/1- Plafond d’emplois 
 
Le plafond global voté au budget par le Conseil d’Administration constitue une prévision de 
consommation globale. 
 
La dernière notification du Ministère en date du 17 décembre 2015 fixe notre plafond 
d’emplois Etat à 6.753 ETPT (+17).  
 
Au budget rectificatif n°1, la prévision de consommation des emplois a été ajustée en 
fonction du réalisé 2015, de l’exécution à fin avril et des évolutions intervenues depuis le 
budget initial.  Elle se décompose ainsi : 
 

En ETPT 
 

BP 2016 VARIATION BR1 2016  Exécution à 
fin avril 2016 

ETAT 6.245 161 6.406  6.331 

RP 1.295 218 1.513  1.372 

TOTAL 7.540 379 7.919  7.703 

 
La variation de 161 ETPT sur le plafond Etat s’explique par un ajustement des ETPT 
réellement consommés en 2015 et à fin avril 2016. 
 
La variation de 218 ETPT sur le plafond RP s’explique par : 

- un ajustement de la consommation réelle 2015 et à fin avril 2016, 
- une augmentation des recrutements sur les contrats de recherche et AMIDEX. 

 
2/2- Masse salariale 
 

2/2-1 Masse salariale ETAT (-2,8M€ par rapport au BP) 
 
Dans le cadre du BR1, nous avons ajusté la prévision 2016 en fonction : 

- de l’exécuté 2015 : diminution du socle 2015 (-7,8M€ par rapport au BR2 2015), 
- des mesures nouvelles : la revalorisation du point d’indice au 1er juillet pour un 

montant de 1,3M€ ainsi que les recrutements en cours sur support Etat. 
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2/2-2 Masse salariale RP (+0,8M€ par rapport au BP) 
 
Les composantes/directions ont actualisé leur prévision en fonction de l’exécuté à fin mars 
2016 et des mesures nouvelles (recrutements nouveaux, nouvelles recettes engendrant des 
dépenses de masse salariale…). 
 
La Masse salariale financée par les ressources propres de l’établissement (hors recherche) 
augmente de 804k€. 
 
 
Ces demandes intègrent 351,5k€ de dépenses compensées par des recettes nouvelles, 
361k€ de dépenses nouvelles dont certaines sont compensées par une baisse des autres 
dépenses (décalages de recrutement par exemple) et 133k€ de mesures dites 
« structurelles » (prise en compte de la charte ANT : revalorisation indiciaire et mise en place 
de la prime ANT biatss, avancement d’échelon des titulaires sur emploi gagé, recrutement 
validé après le budget initial…). 
 
Il faut noter que quelques composantes ont demandé à diminuer leur crédit de masse 
salariale (-24k€) au profit de crédit de fonctionnement et d’autres ont réduit leur dépense 
sans contrepartie (économie de 17k€). 
 
Compte-tenu de la marge de 2,8M€ que nous avons sur la MS ETAT, l’établissement 
peut compenser cette augmentation de la MS RP sans ouvrir de crédits 
supplémentaires. 
 

2/2-3 Masse salariale Recherche 
 
Les demandes nouvelles des laboratoires et de la fondation AMIDEX font augmenter les 
crédits de masse salariale dédiée spécifiquement à la Recherche de 1M€. 

 

3/ Concernant la Subvention pour Charge de Service Public  

 

La notification prévisionnelle 2016, reçue le 17 décembre 2015 après le vote du budget 

initial, s’élève pour AMU à 486 488 k€, montant qui est donc ajusté dans ce BR1. A noter 

que ce montant pourra varier avec la réception de notifications complémentaires, notamment 

sur les Actions Spécifiques. 
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4/ Cohérence des ressources propres de fonctionnement (hors subventions)  

 

 
 
L’analyse de l’évolution des ressources propres depuis 2012 (comptes financiers et BR1 
2016) permet de vérifier la cohérence des ressources propres. 

 Stabilisation des prestations de service (droits d’inscription des étudiants, formation 
continue, prestations). Les effectifs étudiants sont en augmentation par rapport à 
l’année précédente (même période) de +1.2%.  

 Taxe d’apprentissage en baisse depuis 2012, avec un fort impact en 2015. Hausse à 
nouveau à compter de 2016 (actions mises en place) 
 

5/ Fonds de Roulement   
 
Le résultat de fonctionnement de l’établissement s’améliore grâce à l’augmentation des 
ressources propres (notamment le produit exceptionnel GFC) et à la diminution des 
dépenses de masse salariale. 
 
L’établissement améliore donc sa situation financière avec un besoin de prélèvement sur le 
FdeR en diminution par rapport à ce qui était prévu au BP 2016 : de – 4 532 k€ à – 2 772 k€, 
soit une amélioration de +1 760 k€. 
Et ce, grâce essentiellement à l’amélioration du résultat de fonctionnement (de + 1 529 k€) et 
de la CAF (+ 2462 k€).  
 

en K€ BP 2016 BR 1 Budget actualisé 

    

Résultat -4 964 1 529 -3 435 

    

CAF 7 536 2 462 9 998 

    

Fonds de roulement -4 532 1 760 -2 772 
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II – Budget Rectificatif en mode GBCP 

 

 1 les tableaux soumis au vote du CA 

 

1.1 le tableau des emplois (tableau 1) 
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1.2 Le tableau des autorisations budgétaires (tableau 2). 

 

La valorisation des AE (Autorisations d’Engagements) a été faite au BP 2016 dans un 

contexte dégradé en l’absence de système d’information adapté, mais en adoptant une 

méthode basée à la fois sur les typologies de dépenses et sur les types de marchés  

(travaux menés conjointement par la Direction des Affaires Financières, l’Agence Comptable 

et la Direction de la Commande Publique). 

Un travail détaillé avait été également mené sur les dépenses de logistique, de maintenance 

et travaux neufs ainsi que sur les travaux plan campus.  La même méthodologie a été 

utilisée pour ce BR 1. La principale modification à la baisse provient du plan campus pour 

lequel nous avions prévu un montant d’AE de 162 500 K€, calcul basé sur l’engagement des 

loyers financiers de 6 500 K€/ an sur 25 ans pour le PPP Campus Luminy 2017. Le montant 

signé en avril s’élève à 123 500 k€ ce qui contribue à l’essentiel de l’ajustement des AE, le 

reste suivant les variations en droits constatés inscrites au BR1. 

 

Concernant les CP (Crédits de Paiements), après analyse des statistiques des 

« décaissements » par rapport aux « droits constatés » de 2015 (et de début 2016), nous 

(Agent Comptable et Ordonnateur) avons opté pour la méthode suivante :  

 Sur la partie Investissements, nous avons maintenu l’hypothèse de 

décaissement de 85% des montants d’investissements estimés en droits 

constatés pour tenir compte de décalages éventuels dans la réalisation (en 

fonction de l’historique des taux d’exécution et trésorerie). 

 En fonctionnement, nous avons tablé sur une hypothèse de décaissement de 

92% des droits constatés (sur la base de l’historique 2015). 

 

Les recettes encaissées ont été estimées sur chacune des lignes des recettes fléchées telles 

qu’arrêtées par la délibération du Conseil d’Administration du 27 octobre 2015 et l’écart entre 

titres (droits constatés) et encaissements (sur la base des contrats ou conventions) pris en 

compte sur le tableau 2. 

 

Sont exclus par construction de ce tableau les dépenses et recettes non décaissables ainsi 

que les prestations internes.  

 

Grâce à l’ajustement de CP, le solde budgétaire (agrégé) qui était au BP initial de moins 

6.086 M€ devient positif au BR1 pour atteindre + 6.701 M€. 
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1.3 le tableau d’équilibre financier (tableau 4) 

 

Ce tableau reprend le solde budgétaire du tableau 2 ainsi que les opérations non 

budgétaires ayant un impact sur la variation de trésorerie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les opérations pour compte de tiers, de même que les opérations liées à la TVA sont 

prévues sans impact sur la trésorerie compte-tenu des demandes de remboursement 

prévues avant la fin de l’exercice. 

Les prévisions sur l’exercice 2016 devraient ainsi générer un abondement sur la trésorerie 

d’un montant total de 6 836 k€. 

La trésorerie prévue au 31/12/2016 s’élèverait à 176 100 K€.   
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1.4 le tableau de situation patrimoniale (tableau 6). 

 

Il s’agit du tableau en droits constatés. 

(voir également les commentaires de la partie A).  
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2  Equilibres généraux et soutenabilité budgétaire 

 

L’approche GBCP nous permet de disposer, en plus de la dimension patrimoniale classique 

d’une vision mensuelle de nos prévisions de trésorerie détaillées ainsi que des 

engagements juridiques de l’établissement. 

 

En termes de trésorerie, l’établissement dispose d’un niveau raisonnable lui permettant de 

faire face à ses dépenses annuelles. 

L’écart entre le niveau de trésorerie à fin 2016 par rapport à fin 2015 est dû au décalage 

Amidex (essentiellement). 

 

Le BR1 2016 présente une diminution du fonds de roulement de 2.772 M€, montant 

destiné uniquement à financer des investissements : 

 

 
 

Le Fonds de Roulement (FdeR) s’élevait à 69.9 M€ fin 2015 (45.76 M€ en mobilisable). 

Si l’on considère, comme indiqué dans le BR1 2016, un prélèvement sur FdeR de 2.772 M€, 

le FdeR à fin 2016 serait à 67.1 M€ (estimation).  

Remarque : le BP 2016 était basé sur une estimation à fin 2015 de FdeR à 53.5 M€ (base 

BR2). 

 

 







































































MISSIONS

Présentation CA du 24 Mai 2016



1. Repas en France

Thématique Actuellement Pour délibération

Repas en 
France

Remboursement de 
base=15,25€.

Pour les invités : 
AMU : 45,75€ (base*3)
CNRS : 30,5€ (base*2)
INSERM : 30€
Education nationale : 30,5€
(base*2)

Homogénéisation avec le CNRS: Le 
plafond maximal pour les invités est de 
30,5€. 
Les frais sont remboursés sur justificatif 
pour maximum 30,5€.

12/05/2016
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Ajustement



2. Hébergement en France
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Thématique Actuellement Pour délibération

Hébergement en 
France

Le directeur d’unité 
peut autoriser les 
dépenses aux frais 
réels pour l’ensemble 
des missionnaires 
sans plafonnement 
alors que le directeur 
de composante doit 
rester dans le 
plafond voté par le 
CA.

La règle : les dépenses d’hébergement en France sont 
limitées aux montants maximum fixés par le Conseil
d’Administration (90 € en Province et 120 € à Paris).

Pour des cas très exceptionnels, une demande 
d’autorisation permettant de bénéficier de plafonds 
supérieurs peut être faite au Président (par le Directeur 
d’Unité de Recherche ou par le Directeur de composante).
Le Président pourra autoriser des dépenses maximales 
égales à 1.5 fois les montants de base autorisés par le CA :
• Hébergement à PARIS : 180 euros maximum au lieu de 

120 euros maximum
• Hébergement en province : 135 euros maximum au lieu 

de 90 euros maximum

Dans tous les cas, les remboursements se font sur la base 
de justificatifs (dans la limite des plafonds définis).

Précision sur Précision sur 
la notion de 
Frais réels



3. Déplacements à l’étranger
Thématique Actuellement Pour délibération

Déplacements à 
l’étranger

Le directeur d’unité a le choix entre 2 
modalités de remboursement : 
• Aux frais réels
• Au perdiem, avec une 

dégressivité au‐delà du 30ème

jour

Le directeur de composante ne peut 
rembourser que :
• Aux frais réels plafonnés au 

perdiem

(CNRS et INSERM : Remboursement 
au perdiem avec une dégressivité au‐
delà du 30ème jour)

Les directeurs d’unités de rechetche et les directeurs 
de composante ont le choix entre 2 modalités de 
remboursement : 
• Aux frais réels plafonnés au perdiem

(remboursement sur justificatifs uniquement)
• De manière forfaitaire au perdiem, avec une 

dégressivité au‐delà du 30ème jour et 
uniquement de manière exceptionnelle. Ce type 
de remboursement doit être choisi par 
l’ordonnateur pour des cas exceptionnels et 
notamment pour les déplacements dans les 
régions/pays où l’obtention de justificatifs est 
difficile (seul le justificatif d’hébergement est 
nécessaire pour bénéficier de ce type de 
remboursement).

12/05/2016
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Homogénéisation 
composantes et 

recherche



Vote du Conseil d’Administration

12/05/2016
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Les points votés sont applicables à compter du 25 mai 2016 jusqu’au 31 
décembre 2017, date à laquelle le CA devra se prononcer à nouveau.
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1. Contexte
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Aix Marseille Université, après trois ans consacrés à la construction de 
son modèle organisationnel politique et administratif, se projette dans 
une réflexion sur sa stratégie de moyen terme.

• Sur le volet formation , le schéma directeur de l’offre de formation 
identifiera les axes de développement majeurs en matière de 
pédagogie ; l’atelier MOF proposera un cadrage de moyens, exploité 
ensuite par les ateliers des champs disciplinaires.

• Sur le volet recherche, le COS proposera des lignes de force pour la 
période 2017-2022

Dans un contexte contraint, Aix Marseille Université s’inscrit dans une 
démarche de pilotage dynamique et prospectif de ses RH et ce en lien 
avec la réflexion sur la stratégie



2. Objectif
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UNE DEMARCHE D’ETABLISSEMENT PROSPECTIVE



2. Objectif : volet collectif

• Une gestion anticipée des ressources humaines
Extrait Guide de la GRH de la Direction Générale de l’Administration et de la 
Fonction Publique :
«La GRH du secteur public a l’obligation d’être performante, c’est-à-dire de 
satisfaire au mieux et au meilleur coût les besoins des services publics, ce qui 
suppose de valoriser les qualifications et les compétences de ses agents… Pour 
cela, les administrations doivent être capables de gérer en anticipant.»

• Une démarche permettant de faciliter l’adéquation des ressources aux 
nouveaux besoins

 Évolution des priorités
 Nouvelles manières d’exercer nos missions…

• Une réflexion qui doit permettre d’optimiser l’efficacité de l’action à court et 
moyen termes

• Se donner l’outil permettant une adaptation fluide à la stratégie 
d’établissement
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2. Objectif : volet individuel

• Permettre à chaque personnel
 De mieux situer son activité
 D’identifier les axes et les moyens de son évolution

• Et ainsi lui donner les clés
 Pour devenir acteur de son parcours professionnel dans l’université
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2. Objectif : une démarche globale

L’élaboration du schéma directeur des Ressources 
Humaines vient compléter la démarche globale de 
structuration en appui à la stratégie de l’Etablissement

12/05/2016
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ENJEU :
520 M€
7700 

personnels

Patrimoine

SDOF

SDN

SD 

Handicap

COS

SDRH



3. Les étapes
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ETAPE 1 :
L’ETAT DES LIEUX, LES 

RESSOURCES DISPONIBLES

ETAPE 2 :
DEFINITION DE LA CIBLE EN 
FONCTION DE LA STRATEGIE 

D’ETABLISSEMENT

ETAPE 3 :
IDENTIFICATION DES ECARTS

ETAPE 4 :
PROGRAMME DES ACTIONS



Objet de l’étape 1 : Etat des lieux, 
ressources disponibles 

Faire une analyse détaillée de l’existant

couvrant l’ensemble des ressources mobilisées 
actuellement au sein d’Aix Marseille Université 

afin de caractériser, qualitativement et 
quantitativement, les ressources humaines de 
l’Etablissement.
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Objet de l’étape 2 : Définition de la cible en 
fonction de la stratégie de l’Etablissement 

Identifier les évolutions stratégiques 
souhaitées en fonction des priorités émises

notamment pour la formation et la recherche, 

mais également en matière d’organisation

à la fois sur le volet emplois et sur le volet des 
compétences qui seront requises à terme.
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Objet de l’étape 3 : Identification des écarts 

Repérer les écarts entre les effectifs et les 
compétences disponibles aujourd’hui, 

les effectifs et compétences mobilisables
demain

les effectifs et compétences nécessaires
demain
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Objet de l’étape 4 : Plan d’action pour 
réduire les écarts 

Définir les opérations nécessaires et les positionner 
dans le temps pour atteindre les cibles définies, 

réaliser les ajustements nécessaires pour combler 
l’écart d’effectifs et de compétences entre les 
ressources actuelles et les besoins de demain. 

Cet ajustement peut se faire en agissant dans plusieurs 
directions et en agissant notamment sur les leviers 
« promotion, formation, mobilité et recrutement ». 
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4. Les acteurs : sollicités tout au long du projet 
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Gouvernance

Assure les arbitrages
Porte le projet devant les 

instances
Définit les éléments de 

communications

Comité de 
pilotage

VP CA (chef de projet)
VP Formation; VP Recherche; 

VP SI ; VP Patrimoine
Doyens

DGS, DGSA, DRH

Prépare les arbitrages
Suit l’avancement du projet
S’assure de la cohérence des 
propositions avec les axes 

stratégiques
Assure le lien avec les 

représentants des personnels

Groupe travail 
technique

AMO
DGS , DGSA, DRH; Dr pôle 
GPEEC, Directeur DACI, DRV

3 RAD composantes
3 RAD unités de recherche

Propose les outils 
méthodologiques

Assure leur diffusion et leur 
accompagnement

Consolide les éléments et 
propose leur analyse

Assistance à maîtrise d’ouvrage : outils, calendriers, articulations avec autres 
SD, suivi des propositions de tous les GT, grilles entretien,…



4. Les acteurs : le groupe de travail technique

NOM Prénom Fonction

ESCALIER Dominique  DGS

ABDELLAOUI Mohamed Responsable Administratif IMPGT

BERNARD Caroline DRV

BOCCARDI Julie DRH – pôle GPEEC

BOUSSAT Mathieu DRH – Pôle GPEEC

DEVARIEUX Marie Pierre Responsable Administrative Sciences 

DJAMBAZIAN Philippe DACI

DONNART Véronique DRH

KNIAZEFF Evelyne Responsable Administrative IUT

KOUHANA David DRH – Pôle Masse Salariale 

MAUDUECH Isabelle Secrétaire Générale GREQAM

MAURIC Natacha
Responsable Direction Administrative Maison de la 
Recherche 

PARIS Antoine
Coordonnateur administratif Schéma Directeur Offre 
de Formation 

POTIER Jean‐Philippe DGSA

SABOUNE Khaled E‐C IMPGT

SOLO  Pascale Responsable Administrative Médecine 

SOMMERVOGEL Alain Assistance à maîtrise d’Ouvrage 

12/05/2016
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Schéma directeur des Ressources Humaines

• Démarrage des travaux 
en septembre 2015

• Groupe pluridisciplinaire : 
représentants de 
Directions Centrales, 
Composantes, Unités de 
recherche 

• 6 réunions de réflexion 
sur la méthodologie et de 
formalisation des outils 



Sommaire

1. RAPPELS SUR LE CADRE ET LE PROCESSUS

2. METHODOLOGIE PROPOSEE POUR L’ETAPE 1
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Schéma directeur des Ressources Humaines 
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Que cherche-t-on ?
 Une photographie complète
 Qui soit objective et objectivable
 Qui soit utile et utilisable dans les étapes suivantes
 Qui soit donc précise
 Qui soit claire
 Et acquise avec une méthodologie explicable et considérée comme 

sérieuse/crédible

En prenant en compte
 Les difficultés sur les outils

 HARPEGE unique en cours de mise en qualité des données
 Pas d’outil de fiche de poste ni d’entretien pro
 Des données parcellisées à différents endroits (DRH, DRV, composantes, …)

 Les délais raisonnables de production

12/05/2016
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ETAPE 1 : ETAT DES LIEUX



Des données quantitatives
 C’est l’à plat de la photo, le réalisé actuel

Des données qualitatives
 C’est la profondeur, l’explication

12/05/2016
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ETAT DES LIEUX

A mettre en relation

RISQUES
Faire de l’à peu près

Etre trop ambitieux au regard des 
moyens et du temps

ENJEUX
Complétude et fiabilité des 

données
Base incontestable de la suite



LES DONNEES QUANTITATIVES
 Données postes/personnes – global/par structure – actuelles et prévisionnelles –

comparatives avec d’autres structures…
 Données MS – actuelles et prévisionnelles…

LES DONNEES QUALITATIVES  

12/05/2016
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ETAT DES LIEUX

Les organisations et leurs 
impacts

Les métiers et leurs évolutions

« L’environnement » au sens 
large (social, attractivité, …) 



ETAT DES LIEUX
• DONNEES QUANTITATIVES

 Postes (plafonds)
 Effectifs (personnes physiques ; ETPT et/ou ETP)
 Répartition par affectation (composantes/Services, unités recherche)
 Répartition par corps et grades
 Répartition par 

● fonction (BIATSS) : référentiel national enrichi/familles 
professionnelles/emplois types

● CNU (EC) ou spécialité (E)
 Pyramides des âges
 Focus contractuels recherche
 Données de masse salariale
 ….

• DONNEES QUALITATIVES
 L’existant en matière de développement des compétences
 L’existant en matière d’accompagnement social de la vie professionnelle
 L’existant en matière d’accompagnement du handicap
 Attractivité et développement des carrières
 Impact des organisations
 Evolution des métiers et des compétences

12/05/2016
Schéma directeur des Ressources Humaines

20

‐ Connaissance des coûts
‐ Scenarii/formation, 
parcours, mobilité prof.

Lien avec GT MOF du SDOF

Vocabulaire :
‐ Postes (budgétaires)
‐ Emplois (métiers)



Données quantitatives

• Lien avec Bilan social
• Lien avec fiabilisation données HARPEGE (d’où le décalage de 

calendrier du SDRH)
• Un certain nombre de données feront l’objet de

 Ratios
 Comparaison avec d’autres établissements (UPMC, Strasbourg) et 

avec les chiffres nationaux (source : MENESR)

12/05/2016
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Limite : nous ne connaissons que les personnels AMU, pas ceux des EPST 
qui travaillent au sein des UMR



Données qualitatives : 
«l’environnement »

 L’existant en matière de développement des compétences
● Formation : données des différents acteurs de la formation 

continue des personnels (DRH, SCD, CIPE)
 L’existant en matière d’accompagnement social de la vie 

professionnelle
● Eléments provenant du SCASC

 L’existant en matière d’accompagnement du handicap
● Sera traité dans le cadre de l’état des lieux SDH

 Attractivité et développement des carrières
● Promotions
● Mobilité
● indemnitaire

12/05/2016
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Données qualitatives 

 Impact des organisations

● Objectifs :
• connaître les organisations et identifier comment elles mobilisent 

les ressources humaines de l’établissement
• Identifier les postes sensibles/stratégiques, les besoins en  

compétences, les évolutions prévisibles des métiers

3 cibles :
• Composantes
• Unités de recherche
• Services communs et directions centrales

3 méthodes tenant compte de la volumétrie et des actions déjà conduites au sein de 
l’établissement

12/05/2016
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Emplois sensibles/stratégiques : ce sont des emplois qui vont se libérer
• Et qu’il est indispensable de remplacer (qualité, continuité, compétence unique, 

départs en nombre sur une même fonction,…)
• Ou qui sont à positionner sur des métiers nouveaux (redéploiements)



Les organisations : les composantes
• Un entretien stratégique (Directeur + RAD)
• A partir d’un cadre de questionnement connu à l’avance

 ORGANISATION DE LA COMPOSANTE
● Géographie : mono ou multi sites
● Organisation administrative, pédagogique, recherche
● Mutualisations fonctions BIATSS intra ou inter composante(s)
● Identifications fonctions assurées à plusieurs niveaux
● Organisation du temps de travail

 SWOT
● Points forts et faibles de l’organisation
● Contraintes et opportunités

 IDENTIFICATION DES EMPLOIS SENSIBLES/STRATEGIQUES
● Sur période de 5 ans à venir
● 3 emplois sur le soutien à la formation
● 3 emplois sur fonctions administratives et techniques

12/05/2016
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Porte 
pour 

l’ essentiel 
sur BIATSS 

‐
E et EC : 
SDOF/COS

Dans la mesure du possible, envoi, avant l’entretien, des données quantitatives issues des 
application des gestion (HARPEGE, SIFAC, APOGEE, ABYLA).
Ou, a minima, en retour avec la synthèse de l’entretien.



Les organisations : les unités de recherche

• Même modèle général que pour les composantes mais par le biais d’un 
questionnaire dématérialisé (gestion du nombre)

 Organisation de l’unité
 Swot
 Identification emplois sensibles et stratégiques (avec remontées prévues via les 

composantes).

12/05/2016
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Remarque :
• Comment les unités pourront‐elles conduire cette analyse de façon pertinente si 

elles n’intègrent pas les personnels des EPST?



Les organisations : les services centraux et 
communs

• Organisation connue et structuration homogène (modèle Origamu)

• Bilan de l’organisation déjà réalisé (identification des points forts et des 
points de progrès)

• D’où la focalisation sur deux points :
 Identification des emplois sensibles/stratégiques
 Projection sur l’évolution de la répartition interne et de la structuration des 

emplois à 5 ans en lien avec l’évolution des activités (dématérialisation, 
technicité grandissante,…)

 Se fera sous une forme dématérialisée.

12/05/2016
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Données qualitatives 

 Les métiers

● Objectif :
• Disposer de cadres de réflexion collective sur les évolutions des 

métiers

2 publics concernés :
• Enseignants et enseignants-chercheurs
• Personnels BIATSS

12/05/2016
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• Evolution des métiers et des compétences : enseignants et EC
12/05/2016
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EVOLUTION DANS LE DOMAINE DE 
LA PEDAGOGIE

• Contenus des enseignements 
dans les années à venir : SDOF

• Evolution dans les méthodes 
pédagogiques :

• 1 atelier par secteur disciplinaire, 
animé par CIPE

• Composé d’enseignants et 
enseignants‐chercheurs issus des 

composantes (élus conseils, 
responsables formations)

‐ Nouvelles formes de pédagogie
‐ Impact des nouvelles technologies 

‐ Quel accompagnement ?

EVOLUTION DU METIER HORS 
PEDAGOGIE

• Cadre de réflexion collective sur 
le métier

• 1 atelier par secteur disciplinaire animé 
par membres COPIL + EC «en situation de 
responsabilités », désignés par VP F et VPR

• Composé d’enseignants et enseignants‐
chercheurs issus des composantes (élus 
conseils, responsables structures ou 

formations)
‐ évolution constatée , méthodes 

d’apprentissage et d’adaptation,…
‐ Attractivité des fonctions (directions de 

composantes, d’unités, responsabilités de 
formation,…)

‐ Quel accompagnement ?

TRANSITION 
ENTRE ETAPE 1 
ET ETAPE 2

p
ENVIRON 100  à 150 

personnes dans les deux cas



• Evolution des métiers et des compétences : personnels BIATSS
12/05/2016
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ENTRETIENS AVEC LES EXPERTS 
METIERS REGROUPES PAR BAP
Avec cartographie de la BAP dans AMU

• Cadre de réflexion sur 
l’évolution des métiers

‐ Facteurs évolution et leurs impacts
‐ Représentations sur les emplois types 

(émergence, tension,…)
‐ Propositions plans d’action (formation, 

créations viviers,…)
• 1 entretien par BAP pour A,B,C, 

D, E, F, G (tous experts de la BAP 
invités)

• 6 entretiens pour BAP J (par 
regroupements grandes familles) 
pour avoir des groupes taille 

homogène

FOCUS GROUPS
Rencontres entre agents d’une 

même BAP
• Cadre de réflexion collective sur 

le métier
‐ évolution constatée, méthodes 

d’apprentissage et d’adaptation,…
‐ Attractivité du métier
‐ Changements à venir

‐ Comment les accompagner?
• 1 focus group pour BAP A,B, C, D, E
• 3 pour BAP F et pour BAP G 

(1/Famille pro.)
• 6 pour BAP J (1/Famille pro)
Envoi du questionnaire en amont

Tirage au sort en excluant les personnes 
qui sont experts, jurys concours,…

Groupes d’une quinzaine de participants

ENVIRON 200 personnes ENVIRON 250 personnes

TRANSITION 
ENTRE 

ETAPE 1 ET 
ETAPE 2



Focus recherche
IL APPARAIT PERTINENT D’INTEGRER LES PERSONNELS EPST DANS LE 
PERIMETRE D’ANALYSE DES UNITES DE RECHERCHE AFIN QUE LA 
REFLEXION SOIT COMPLETE ET PARTAGEE

 Modalités proposées
● Courrier Président aux EPST

• Précisant le contexte et la démarche
• Leur demandant les éléments statistiques principaux (non 

nominatifs) qui sont utiles
• Avec indication qu’un retour leur sera fait pour chaque unité

● Avantages : 
• On maîtrise le temps
• On ne sollicite pas deux fois les unités (une fois pour 

identifier les personnels EPST, une fois dans le cadre de la 
démarche proprement dite)

• On pourrait envisager une démarche de dialogue 
partagé sur les moyens RH des unités pour la période 
du contrat

12/05/2016
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Calendrier prévisionnel revu

avr‐16 mai‐16 juin‐16 juil‐16 août‐16 sept‐16 oct‐16 nov‐16 déc‐16 janv‐17 févr‐17 mars‐17 avr‐17

ETAT DES LIEUX

DEFINITION DES PRIORITES

FORMALISATION ECARTS

PLAN D'ACTIONS

12/05/2016
Schéma directeur des Ressources Humaines

31


	PV CA AMU 24 mai 2016approuvé
	BR1_combine
	Note de présentation BR 1 2016 CA du 24 mai 2016
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7

	Présentation CA 24 Mai 2016 Missions
	Méthode SDRH etape 1 CA Mai

